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INSCRIPTION DES NOUVEAUX ÉLÈVES DE SECONDE – RENTRÉE 2020 

 

FICHE RÉCAPITULATIVE DES PIÈCES À FOURNIR 

 
Après avoir complété le dossier d’inscription en ligne, il est nécessaire de fournir les pièces suivantes 
(comme indiqué à la fin de la procédure d’inscription) : 
 

1. Documents à déposer au lycée (entrée 4 rue Laroche) aux dates suivantes : 
 

• jeudi 2 juillet 2020 entre 14 h et 17 h ; 

• vendredi 3 juillet 2020 entre 14 h et 17 h ; 

• lundi 6 juillet 2020 entre 9 h et 16 h ; 

• mardi 7 juillet 2020 entre 9 h et 16 h ; 

• mercredi 8 juillet 2020 entre 9 h et 16 h. 
 
▪ Photocopie du bulletin du 2e trimestre de l’année de troisième 
▪ Relevé d’identité bancaire (pour le remboursement éventuel d’excédents de demi-pension, de 
voyages et sorties) 
▪ Mandat de prélèvement SEPA pour la demi-pension (ci-joint) 
▪ Cotisation (si souhaitée) d’adhésion à l’association culturelle des élèves (ACELM) : chèque de 15 
Euros à l’ordre de l’ACELM 
 

2. Documents à remplir en ligne : 
 
▪ Fiche d’urgence 2de à l’attention de l’infirmière du lycée (lien ci-après) : 
www.lycee-montesquieu.fr/etablissement/formulaires/fiche-d-urgence-seconde 
▪ Renseignements pour la bourse aux livres 2de (lien ci-après) : 
www.lycee-montesquieu.fr/etablissement/formulaires/bourse-aux-livres-seconde 
 

3. Documents à fournir à la rentrée scolaire : 
 

▪ Exeat du collège d’origine (obligatoire pour confirmer l’inscription à la demi-pension)  
▪ Photocopie du livret de famille ou de la fiche familiale d'état civil  
▪ Photocopie du jugement de divorce pour les parents séparés ou divorcés 
▪ Imprimé de demande d’inscription à la demi-pension (choix de l’abonnement forfaitaire) 
▪ Cotisation pour les enseignements théâtre et cinéma-audiovisuel (chèque d’un montant 
communiqué à la rentrée scolaire) 

 
 
 Il est impérativement signalé aux parents qu’ils doivent tenir le lycée informé par écrit de tout 
changement (courriel, adresse, téléphone, situation familiale, etc.). 

NB : Si votre enfant choisit un enseignement optionnel, ce choix l’engage jusqu’à la fin de l’année 
scolaire. 
 L’inscription d’un élève n’est définitive que lorsque l’administration du lycée est en possession de 
son dossier complet. 
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